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MODIFICATION DU RÈGLEMENT 

D'APPLICATION DE LA LOI SUR 

L'ÉNERGIE

13 septembre 2019 – Office cantonal de l'énergie
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INTRODUCTION

M. Olivier Andres, Directeur général de l'OCEN
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VERS UNE SOCIÉTÉ À 2000 WATTS

• Le Conseil d'Etat a modifié le règlement d'application
de la loi sur l'énergie afin de rendre compatible les
standards énergétiques genevois avec l'évolution
des exigences en matière d'optimisation
énergétique.

• Cette adaptation permet d'atteindre les objectifs de
la société à 2000 watts et le zéro carbone pour les
constructions neuves.
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RAISONS DU CHANGEMENT
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M. Ali El Kacimi, chargé de projets : transition énergétique
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CONTEXTE FÉDÉRAL: STRATÉGIE 2050
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CONTEXTE FÉDÉRAL: STRATÉGIE 2050

Valeurs 
indicatives

Objectif: 
Efficacité 
dans le 

bâtiment

Consommation moyenne d’énergie par personne
baisse par rapport à l’an 2000
-16% en 2020
-43% en 2035
Consommation moyenne d’électricité par personne
baisse par rapport à l’an 2000
-3% en 2020
-13% en 2035
Production indigène moyenne d’énergies renouvelables (sans la force hydraulique) 
• en 2020: 4400 GWh
• en 2035: 11400 GWh

• Chauffage; climatisation; Ventilation et l'éclairage
• Augmentation du % du renouvelable pour le chauffage et l'ECS
• Inspection énergétique pour la technique du bâtiment
• Optimiser l'exploitation du bâtiment

• Renforcement des normes et des standards 
• Réduction de la conso. Globale de 28TWh et conso.Elec. de 12TWh
• Restreindre l'utilisation de certains appareils électriques (chauffage électrique)
• Encouragement de l'autoproduction et consommation(PV)

• Réduction des émissions de CO2:
• Renforcement de la taxe CO2
• Renforcement du programme bâtiment
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OFFICE FÉDÉRALDE L’ÉNERGIE ▪DIVISION MÉDIASET POLITIQUE▪18.1.2018
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CONTEXTE FÉDÉRAL: MOPEC2014

Objectifs:

• Edicter des prescriptions uniquement dans les cas où leur effet est significatif au plan 
énergétique; 

• Prescrire des principes (plutôt que des procédures à suivre);
• Elaborer des prescriptions qui soient applicables; 
• Définir des exigences légales mesurables; 
• Laisser une certaine marge de manœuvre aux cantons, afin qu’ils puissent tenir 

compte de leurs spécificités. 

Modèle de prescriptions énergétiques des cantons (MoPEC) –
Edition 2014:

• Constitue un ensemble de prescriptions énergétiques élaborées conjointement par les 
cantons sur la base de leurs expériences en matière d'exécution dans le domaine du 
bâtiment.

MoPEC2014
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MOPEC2014 : L'ESSENTIEL EN BREF

� Exigences globales en 
matière d'énergie:

• Consommation d'énergie 
quasi nulle 
(approvisionnement en 
énergie);

• Diminution des besoins de 
chaleur(entre MINERGIE et 
MINERGIE-P);

� Exigences concernant les 
besoins en électricité

� Taux de production 
autonome d'électricité:

• 10W/m2 de SRE, 
max30kWp

• Taxe de compensation si 
non réalisable;

� Exemplarité des 
bâtiments publics:

• Standard plus élevé que le 
MoPEC 2014

� Enveloppe 
thermique : 
Section B

� Installations 
techniques: 
Section C

� Besoins de 
Chaleur: 
Section D

� Prod. courant 
propre: Section 
E
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MOPEC2014 L'ESSENTIEL EN BREF

� Min. 10% de chaleur 
renouvelable lors du 
remplacement de 
chaudières alimentées par 
des énergies fossiles

� Remplacement dans les 15 
ans des chauffages 
électriques centraux et des 
chauffe-eau électriques

� Exigences concernant les 
besoins en électricité

� Exemplarité des bâtiments 
publics:

• D'ici à 2050, 100 % énergies 
renouvelables;

• D'ici à 2030, réduction 20 % 
consommation d'électricité 
par rapport à 1990; 

• Ou compensation par 
installations alimentées par 
des énergies renouvelables.

� Enveloppe 
thermique : 
Section B

� Installations 
techniques: 
Section C

� Chaleur 
Renouvelable: 
Section F

� Chauffe-eau Elec.: 
Section H & I et 
Module 6

� Exemplarité: 
Section M

Pour la rénovation
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� Soutien financier

• Utilisation rationnelle de 
l'énergie

• Utilisation des énergies 
renouvelables

• Formation
• Information et conseil

� Obligation d'un 
CECB-Plus

• CECB avec rapport de 
conseils

• Contributions de moindre 
importance mises à part 
(< CHF 10000.– de 
contribution)

� Mesures 
d'encouragement : 
Section O

� CECB-Plus: 
Section P et le 
Module 9
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EVOLUTION DES NORMES ET LABELS
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M.Cyril Ubaud, chargé de projets : contrôles & mise en conformité
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MODIFICATIONS MAJEURES 
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HPE-NEUF 
4 possibilités de labelliser votre bâtiment 

1. Minergie

2. MOPEC 2014

3. CECB 

4. SIA 380/1 : 2016 
et 387/4

Solaire PV et TH sur
l'enveloppe valorisable

Nouvelles normes SIA :
Eclairage et enveloppe 
thermique

Chaleur renouvelable
"réseaux thermiques 
> 50 % renouvelable"
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un formulaire unique EN-GE0

HPE-EXTENSION
Exigences simplifiées

Pour les surélévations 

Pour les extensions
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HPE-RENOVATION 
3 nouvelles possibilités de labelliser votre bâtiment

1. Minergie

2. MOPEC 2014

3. CECB 

Solaire PV et TH sur 
l'enveloppe valorisable

Nouvelles normes SIA :
Enveloppe thermique
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THPE-2000W
Mesures plus exigeantes (quantité et qualité)
3 nouvelles possibilités de labelliser votre bâtiment

1. Minergie

2. MOPEC 2014

3. CECB 

Solaire PV et TH sur 
l'enveloppe valorisable

Chaleur renouvelable
"réseaux thermiques 
> 80 % renouvelable"

Nouvelles normes SIA :
Eclairage et enveloppe 
thermique
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THPE-RENOVATION
Mesures plus exigeantes (quantité et qualité)
3 nouvelles possibilités de labelliser votre bâtiment

1. Minergie

2. MOPEC 2014

3. CECB 

Solaire PV et TH sur 
l'enveloppe valorisable

Nouvelles normes SIA :
Enveloppe thermique

JJ/MM/AAAA - Page 22

POUR TOUS VOS PROJETS
Un formulaire unique
"EN-GE0"
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MODIFICATIONS EN PREPARATION

Révision des seuils IDC / IDE
Modification règlementaire et légale selon MOPEC 2014
Prescriptions énergétiques applicables en matière :
• Energie renouvelables
• Grands consommateurs
• Contrôle et monitoring
• Installations techniques
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PROCESSUS DE MODIFICATION

Travaux préparatoires 
scientifiques OCEN + 
mandataires externes

Tests et 
validations

Présentation et 
validation 

commission du 
standard

Adoption

Transcription 
juridique + 
exposé des 

motifs 

Validation 
Conseil d'Etat

Validation DG 
OCEN
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION

Des questions ?
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